
                                                 Affilié à la Fédération Française d'Etude et de Sports Sous-Marin n° 0217029 
       Agrée par le ministère du temps libre de la jeunesse et des sport n° 991766S 

Déclaration en préfecture le 19.08.1968 sous le n°90/83817 
www.nautilus-plongee  

 (ANNEXE 2 du R.I) 
 
 
 

                                                      CLUB SUBAQUATIQUE DE L'ILE DE Ré 
 

              LE NAUTILUSLE NAUTILUSLE NAUTILUSLE NAUTILUS    
 
                
                                                                    Av. de Philippsburg 17410 Saint Martin de Ré 
                                                                                  Correspondance :Marc Lachaumette ,  435 rue du Défend 17940 Rivedoux 
  
 
Baptêmes                                                                   
Ecole de plongée  
Plongées exploration 
Plongées épaves  

 
    AUTORISATION  PARENTALE     

 
 

Je soussigné père, mère, tuteur* 
 
Nom : _____________________________          Prénom : ________________________________ 
 
Né(e) le :___________________________                     à : ________________________________ 
 
Adresse :________________________________________________________________________ 
 
  ________________________________________________________________________ 
 
Téléphones :__________________         ___________________         _____________________ 
 
Autorise mon fils, ma fille, mon(ma) pupille* 
 
Nom : _____________________________          Prénom : ________________________________ 
 
Né(e) le :___________________________                     à : ________________________________ 
 
Adresse :________________________________________________________________________ 
 
  ________________________________________________________________________ 
 

à s’inscrire au C.S.I.Ré , dont le siège social est Avenue de Philippsburgs 17410 St Martin de Ré , pour y 
pratiquer la plongée subaquatique. 
 Je place mon fils, ma fille, mon(ma) pupille* sous l’autorité pleine et entière des dirigeants et responsables du 
club, et après avoir pris connaissance des statuts et règlements (disponible au siège social) , m’engage à les lui faire 
appliquer dans leurs intégralité. 
 Il reste bien entendu que la responsabilité civile du club garantit mon fils, ma fille, mon(ma) pupille* en ce qui 
concerne les plongées ou exercices effectués sous la responsabilité d’un encadrant du club, agissant dans le cadre 
normal des activités du club. 
 
 
 

Fait à St Martin , le  
(signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 
 
 
 

* Rayer les mentions inutiles 


